
Les étapes du PLU de Robion

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES

L’étape-clé de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme consiste en la définition du 
projet de développement de la commune à l’horizon 15-20 ans, en cohérence avec les 
besoins et les enjeux identifiés dans le diagnostic territorial, ainsi qu’avec les projets 
et ambitions de l’équipe municipale.
Les grandes orientations retenues pour le développement de Robion à l’horizon 2025 
sont établies au sein du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
qui s’appuie sur trois orientations-cadres, déclinés en plusieurs objectifs.

Préserver pour leur valeur paysagère et leur 
intérêt écologique les éléments du grands 

paysage.
Maintenir une valorisation adaptée de ces 

espaces.
Préserver le potentiel agricole.

Maintenir les atouts paysagers et 
patrimoniaux.

Orientation 1Préserver Robion comme 
territoire rural aux multiples 
atouts environnementaux et 
paysagers

Du fait de son identité rurale et de sa situation privilégiée 
à l’interface entre le Luberon, Monts de Vaucluse et la 
plaine Comtadine, la commune bénéficie de nombreux 
atouts patrimoniaux, paysagers, agricoles et naturels qu’il 
est nécessaires de protéger et de valoriser de manière 
adaptée.

Août 
2016

Objectifs

Trame Verte 
et Bleue à 
protéger

Terroir 
agricole de 

qualité

Paysage à 
maintenir et 

valoriser
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Garantir une faible exposition de la population 
aux nuisances.

Privilégier un développement dense dans les 
zones préservées des risques majeurs.

Encadrer les développements urbaines dans 
les zones soumises à des risques.

Intégrer les normes et préconisation 
spécifiques aux risques majeurs.

Orientation 1Préserver Robion comme 
territoire rural aux multiples 
atouts environnementaux et 
paysagers

Plusieurs risques et nuisances sont identifiés sur le territoire 
de Robion. L’enjeu pour la commune fut de s’assurer de 
leur bonne prise en compte tout au long de l’élaboration 
du projet.
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Objectifs

Risque 
inondation

Risque feux 
de forêt

Aléa 
ruissellement 

des eaux 
pluviales
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Maintenir une croissance démographique 
équilibré et stable.

Assurer une production diversifiée en 
logement et limiter l’étalement urbain par la 

recherche de formes urbaines nouvelles.
Définir des limites claires à l’urbanisation.

Encadrer le développement urbain.
Maîtrise l’implantation des constructions 

nouvelles.

Orientation 2Valoriser Robion comme 
village attractif au cadre de 
vie de qualité

Le Village de Robion a su conserver, en parallèle de son 
développement, son identité rurale et un cadre de vie de 
qualité. A travers son projet à l’horizon 2025, la commune 
entend planifier un développement urbain maîtrisé, 
préservant et valorisant ces atouts.
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2016

Objectifs

Croissance à 
+1,4%/an

entre 4 900 et 5 000 
habitants

Densification 
du village

5 ha en 
extension 

sous forme d’Orientation 
d’Aménagement et de 

Programmation

300 
logements 

supplémentaires à produire 
en densification et en 

extension

Mixité 
sociale et des formes 

urbaines



Les étapes du PLU de Robion

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES

L’étape-clé de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme consiste en la définition du 
projet de développement de la commune à l’horizon 15-20 ans, en cohérence avec les 
besoins et les enjeux identifiés dans le diagnostic territorial, ainsi qu’avec les projets 
et ambitions de l’équipe municipale.
Les grandes orientations retenues pour le développement de Robion à l’horizon 2025 
sont établies au sein du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
qui s’appuie sur trois orientations-cadres, déclinés en plusieurs objectifs.

Conforter l’offre en équipement communale 
permettant de répondre aux besoins des 

populations.
Etablir un développement en adéquation avec 
la desserte actuelle ou projetée par les réseaux 

avec l’offre en équipement.
Conforter l’offre en stationnement au sein de 

l’enveloppe urbaine.

Orientation 2Valoriser Robion comme 
village attractif au cadre de 
vie de qualité

Afin de répondre aux besoins et attentes des Robionnais, et 
en vue d’accompagner l’évolution démographique projetée 
à l’horizon 2025, la commune entend maintenir et conforter 
la qualité du cadre de vie qui caractérise Robion.

Août 
2016

Objectifs

Equipements 
structurants
sportifs, scolaires, loisirs

Espaces 
collectifs

support de vie sociale

Stationnement
aire de covoiturage

Cheminements 
doux

Réseau de venelles 
piétonnes,  vélo-route
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Concilier maintien/développement des 
activités économiques dans la plaine agricole 

et préservation du potentiel agricole de 
Robion.

Accompagner le développement 
démographique projeté d’un maintien et d’un 

confortement de la structure économique 
communale.

Orientation 3Affirmer Robion comme 
composante dynamique de 
l’attractivité économique 
locale

De part sa localisation stratégique, Robion constitue une 
composante dynamique de l’attractivité économique 
et touristique. A travers son projet de développement, 
la commune souhaite conforter cette position en vue 
d’accompagner l’évolution démographique par la création 
d’emplois.

Août 
2016

Objectifs

Terroir 
agricole

affirmation de la vocation
et développement localisé
des activités non agricoles

Commerces 
de proximité

traversée de Robion, 
Coeur du village

Hameau de 
Coustellet
Projet intercommunal

inscrit au SCoT

Stratégie 
touristique

Hébergements touristique, 
développement 
agri-tourisme


